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Communiqué de presse

La place des régions doit être pleinement reconnue
dans la future architecture de l'Europe

"Les organisations représentatives des régions comme l'ARE - qui réunit aussi bien les
régions de l'UE que celles des pays candidats à l'adhésion -  doivent être associées aux
travaux de la future Convention chargée de préparer la Conférence Intergouvernementale de
2004" a déclaré Liese Prokop, Présidente de l'Assemblée des Régions d'Europe, lors de la
conférence de presse donnée le 13 juin à Bruxelles.

Tout en saluant l'initiative de la future Présidence belge d'intégrer dans son programme la
réflexion sur le rôle des régions constitutionnelles dans la prise de décisions au niveau
communautaire, Mme Prokop a insisté, lors de ses entretiens notamment avec M. Van
Cauwenberghe, Ministre-Président de la Wallonie, pour que cette réflexion soit plus globale
et débouche vers une participation accrue de toutes les régions dans les processus décisionnels
européens. "Les régions sont porteurs de la légitimité démocratique de proximité et leurs avis
au niveau européen doivent être suivis d'effet. C'est à cette condition que l'on pourra
combattre le déficit démocratique actuel et construire une Europe proche des citoyens".

La Présidente de l'ARE a également mis en exergue "qu'il était de prime importance de
garder le principe de subsidiarité comme élément structurant dans le débat actuel sur
l'avenir et l'architecture de l'Europe élargie. Celui-ci permet de revenir aux sources de
la démocratie et d'assurer la proximité avec les citoyens. Il aide à clarifier les
compétences et les responsabilités entre les différents niveaux de décision et participe à
instaurer une bonne gouvernance qui satisfait non seulement les élites intellectuelles
mais les citoyens en général."

________________

Fondée en 1985, l’ARE est une organisation politique des régions en Europe et le porte-parole de leurs
intérêts au niveau européen et international. Sa vocation : rassembler les régions d'Europe pour leur
permettre d'être, ensemble, acteurs de la construction et de l'intégration européennes. L'ARE compte
actuellement parmi ses membres 250 régions de 26 pays européens et 12 organisations interrégionales.
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